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Procédures d’examen des plaintes des
clients de la Coopérative Régionale 
d’Électricité de St-Jean-Baptiste de 

Rouville  
(ci-après désignée « La Coopérative ») * 

 
 

 
 

La Coopérative, vous pouvez suivre les procédures 
suivantes pour faire examiner votre plainte. 
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Procédure normale d’examen des plaintes 
 

Étape 1 : 

Communiquer 
avec le Service 
à la clientèle 

de La 
Coopérative 

467-5583 ou au 1 800 267-5583.  

Vous pouvez également communiquer avec le Service à la clientèle de La Coopérative 
 : abonnements@coopsjb.com  

Un employé répondra à vos questions et cherchera avec vous, le cas échéant, une 
solution à votre problème. 

 

Étape 2 : 

Formuler une 
plainte à la 

Direction de La 
Coopérative 

 

Si vous êtes insatisfait de la réponse obtenue ou de la solution proposée par le 
Service à la clientèle de La Coopérative, vous pouvez présenter une plainte à la 
Direction de la Coopérative, en expliquant votre désaccord ainsi que la solution 
recherchée. 

Au besoin, un employé de la Coopérative vous aidera à formuler votre plainte. 

 : 

Par écrit : 

• au moyen du formulaire de plainte en ligne disponible sur le site Web (au 
www.coopsjb.com/services/documents-reglementaires); 

• par courriel à : abonnements@coopsjb.com; ou 

•  : 
Coopérative Régionale d’Électricité de St-Jean-Baptiste de Rouville 
Directeur Général  
3113, rue Principale 
Saint-Jean-Baptiste (Québec) - J0L 2B0 

Verbalement : 

• en communiquant avec le Service à la clientèle de La 
Coopérative/Abonnements. Dans ce cas, le représentant consignera votre 
plainte verbale et transmettra un résumé écrit à la Direction de La 
Coopérative. 

 

Étape 3 : 

Revue de la 
plainte reçue 

par la Direction 
de La 

Coopérative 

 

Une fois votre plainte reçue, la Direction de La Coopérative vous transmettra un 
accusé de réception mentionnant le délai dont il dispose pour rendre une décision 

 

La Direction de La Coopérative dispose de 30 jour
réception pour rendre sa décision. 

Dans le délai de 30 jours, la Direction de La Coopérative vous transmettra par écrit, 
votre plainte, sa décision motivée qui présentera son point 

de vue et la solution proposée et; indiquera  
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la date de son accusé de réception pour une période supplémentaire de 60 
jours, la Direction de La Coopérative est réputée avoir rejeté votre demande et vous 

i 
elle ne vous transmet pas sa décision par écrit dans ce délai. 

 

Étape 4 : 

Soumettre 
votre plainte 
en appel à la 

Régie de 
l’énergie 

 

Si vous demeurez insatisfait ou si la Direction 
décision par écrit dans le délai initial de 30 jours ou dans le délai supplémentaire 

plainte, en lui présentant une plainte écrite.  

Cette demande doit être faite dans les 30 jours suivant la date où la décision vous a 
été transmise ou est réputée vous avoir été transmise par la Direction de La 
Coopérative. Pour ce faire, vous pouvez choisir de rédiger une lettre ou de remplir le 

des moyens suivants : 

• http://www.regie-
energie.qc.ca/consommateur/plaintes.html) 

•  : 
o Montréal : 514 873-5050 
o sans frais : 1 888 873-2452 ; ou 

•  :  

Régie de l’énergie 

800, rue du Square-Victoria 

Bureau 2.55 

Montréal (Québec) - H4Z 1A2. 

 : 

• 
indiquée précédemment; 

• par télécopieur au 514 873-2070; ou 

• par courriel à greffe@regie-energie.qc.ca 

 

 

La déc  
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Étape 4 : 

Soumettre 
votre plainte 
en appel à la 

Régie de 
l’énergie 

(suite) 

Délais 

délais 
VII de la loi. 

Article 93 
transmettre sa décision dans le délai prévu à cette fin est réputé avoir 

 

Article 94 : Dans les 30 jours de la date où la décision a été transmise par le 

transmise, le plaignant 

le distributeur. 

 

Article 99 e : 

1° 

manifestement pas utile; 

2° 
connaissance des faits qui fondent sa plainte, à moins que le retard 
ne soit justifié par des circonstances exceptionnelles. 

a 
décision. 
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Procédure normale d’examen accéléré en cas 
d’interruption ou d’avis d’interruption : 

 

formuler une plainte concernant 
la procédure suivante : 

 

Étape 1 : 

Communiquer 
avec le Service 
à la clientèle 

de La 
Coopérative 

 

 

467-5583 ou au 1 800 267-5583.  

Un employé de La Coopérative cherchera une solution à votre problème. 

 

Étape 2 : 

Formuler une 
plainte à la 

Direction de La 
Coopérative 

 

Si vous êtes insatisfait de la réponse obtenue ou de la solution proposée, vous pouvez 
présenter une plainte, par écrit à la Direction de La Coopérative, en expliquant votre 
désaccord ainsi que la solution recherchée, ou par téléphone, en composant un des 

 

La plainte é  : 

• au moyen du formulaire de plainte en ligne disponible sur le site Web (au 
www.coopsjb.com/services/documents-reglementaires); 

• par courriel à : abonnements@coopsjb.com; ou 

•  : 
Coopérative Régionale d’Électricité de St-Jean-Baptiste de Rouville 
Directeur Général  
3113, rue Principale 
Saint-Jean-Baptiste (Québec) - J0L 2B0 

La Direction de La Coopérative dispose de 2 jours ouvrables suivant la réception de 
votre plainte pour vous répondre par écrit, vous confirmer sa décision et vous 

 

Si la Direction de la Coopérative ne vous transmet pas sa décision par écrit dans les 
2 jours ouvrables suivant la réception de votre plainte, il est réputé avoir rejeté votre 

ce délai. 
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Étape 3 

Soumettre 
votre plainte 
en appel à la 

Régie de 
l’énergie 

 

Si vous demeurez insatisfait ou si la Direction 
décision par écrit dans le délai de 2 jours ouvrables, vous pouvez demander à la Régie 

vous a été transmise ou est réputée vous avoir été transmise par le Gestionnaire de 
La Coopérative. Pour ce faire, vous pouvez choisir de rédiger une lettre ou de remplir 

déjà énumérés à la section Étape 4 de la page 3. 

 

 


